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4.7.3. Pour la mise en œuvre de l’OS3: un comité de pilotage du projet pourra être organisé une à deux fois 

par an pour fournir une orientation politique et stratégique ainsi que pour  superviser et guider la mise en 

œuvre du projet et approuver la documentation stratégique du projet. Les membres du Comité  comprendront 

au moins un représentant de l’Union européenne et un représentant de l’organisation bénéficiare. La 

composition finale du CP sera confirmée une fois le programme opérationnel. 

 

Dans le cadre de sa prérogative d’exécution du budget et afin de préserver les intérêts financiers de l’Union, 

la Commission peut participer aux structures de gouvernance susmentionnées mises en place pour régir la 

mise en œuvre de l’action et peut signer ou s’engager dans des déclarations conjointes, dans le but de renforcer 

la visibilité de l’Union et de sa contribution à la présente action et d’assurer une coordination efficace. 

4.8 Conditions préalables 

N/A 

5 MESURE DES PERFORMANCES 

5.1 Suivi et rapports 

Le suivi technique et financier courant de la mise en œuvre de la présente action est un processus continu et 

fait partie intégrante des responsabilités du partenaire chargé de la mise en œuvre. À cette fin, le partenaire 

chargé de la mise en œuvre met en place un système permanent de suivi interne, technique et financier de 

l’action et élabore régulièrement des rapports d’avancement (au moins annuels) et des rapports finaux. Chaque 

rapport fournit un compte rendu précis de la mise en œuvre de l’action, des difficultés rencontrées, des 

changements introduits, ainsi que du degré d’obtention de ses résultats (Produits et réalisations directes) 

mesurés par les indicateurs correspondants, en utilisant comme référence la matrice du cadre logique (pour la 

modalité du projet) et la liste de stratégie, de politique ou de plan d’action du partenaire (pour l’appui 

budgétaire).  

Les indicateurs doivent être désagrégés par sexe, handicap et statut de déplacement et statut économique, si 

les données sont disponibles, tous les suivis et rapports doivent évaluer la manière dont l'action prend en 

compte l'approche fondée sur les droits humains et l'égalité des sexes. 

Les partenaires seront responsables de mettre en œuvre (en partenariat avec les autorités nationales 

pertinentes) les enquêtes et études indiqués dans le cadre logique comme source d’évaluation des indicateurs. 

Pour la composante média, des enquêtes d’opinion seront prévues dans les activités du projet. 

La Commission peut effectuer d’autres visites de suivi du projet, par l’intermédiaire de son propre personnel 

et de consultants indépendants directement recrutés par la Commission pour réaliser des contrôles de suivi 

indépendants (ou recrutés par l’agent compétent engagé par la Commission pour mettre en œuvre ces 

contrôles).  

 

Rôles et responsabilités en matière de collecte, d’analyse et de suivi des données: les partenaires de mise en 

œuvre travailleront en collaboration avec les autorités et autres acteurs pertinents afin de garantir la 

disponibilité et la qualité des données collectées. 

5.2 Évaluation 

Compte tenu de l’importance de l’action, des évaluations à mi-parcours et finale seront effectuées pour la 

présente action, par des consultants indépendants dans le cadre d’un contrat avec la Commission.  

 

L’évaluation à mi-parcours est réalisée pour résoudre des éventuels problèmes tels que, par exemple, la 

situation des réformes de l’environnement des médias, la collaboration avec le HCC ou l’espace civique laissé 

aux médias en vue de tirer des enseignements pour la partie restante de l’action. 

 

L’évaluation finale sera réalisée au titre de l’obligation de rendre des comptes et de tirer des enseignements à 

plusieurs niveaux (y compris pour une révision de la politique menée). 

 


